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PREFECTURE

CABINET

Service interministériel de défense et de protection civile

ARRÊTÉ n° 2016-1004 en date du 19 octobre 2016
portant création d’un groupe de visite de la sous-commission départementale

pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans les établissements recevant du public et immeubles de grande hauteur

 
Le préfet de l’Aisne

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 
ARRÊTE

 
Article 1er : Il est institué, pour la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie
et de panique dans les établissements recevant du public et immeubles de grande hauteur, un groupe de visite
chargé,  au  nom de  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité  (CCDSA),  du
contrôle des établissements recevant du public de la 1ère catégorie (plus de 1 500 personnes) situés sur leur
zone de compétence à l’exception des visites :
 
-     de réception de travaux et d’ouverture ;
 
-     de structures provisoires, telles les chapiteaux ;
 
-     programmées dans le but de lever un avis défavorable.
 
Il appartient au Préfet d’engager soit le passage de la commission de sécurité soit celui du groupe de visite au
regard de l’examen de la situation d’un ERP. Les convocations transmises à cet effet préciseront la décision
retenue.
 
Article  2 :  Le  groupe  de  visite  de  la  sous-commission  départementale  pour  la  sécurité  contre  les  risques
d’incendie  et  de  panique  dans  les  établissements  recevant  du  public  et  immeubles  de  grande  hauteur  est
constitué des membres suivants :
 
-     le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant;
 
-     le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie

départemental selon les zones de compétence ou son représentant.
 
-     le maire de la commune concernée ou l’adjoint ou le conseiller municipal qu’il aura désigné.
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-     les autres représentants des services de l’Etat, membres de la commission consultative départementale de
sécurité  et  d’accessibilité,  non  mentionnés  ci-dessus,  mais  dont  la  présence  s’avère  nécessaire  pour
l’examen des dossiers inscrits à l’ordre du jour.

 
En l’absence de l’un des membres ci-dessus, le groupe de visite de la sous-commission départementale pour la
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et immeubles de
grande hauteur ne procède  pas à la visite.
 
Article  3 :  Le  groupe  de  visite  de  la  sous-commission  départementale  pour  la  sécurité  contre  les  risques
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et immeubles de grande hauteur établit un
rapport à l’issue de chaque visite. Ce rapport énonce une proposition d’avis du groupe de visite. Ce document
permet à la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans
les établissements recevant du public et immeubles de grande hauteur, réunie pour l’occasion en séance plénière,
de délibérer sur l’avis à rendre.
 
Le  rapporteur  du  groupe  de  visite  est  un  sapeur-pompier  préventionniste,  membre  de  la  sous-commission
départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du
public et immeubles de grande hauteur, ou l’un de ses suppléants.
 
Article 4 : Le secrétariat du groupe de visite de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et immeubles de grande hauteur est
assuré par la Préfecture pour l’envoi des convocations, la frappe du procès-verbal et la transmission du procès-
verbal  et  par  le  sapeur-pompier  préventionniste  pour  la  rédaction  du  rapport  de  visite  et  rédaction  de  la
proposition d’avis du groupe de visite.
 
Article 5 : Le sous-préfet, directeur de cabinet et le directeur départemental des services d’incendie et de secours
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture et notifié aux membres des groupes de visite..
 

Fait à Laon, le 19 octobre 2016
 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

Signé : Cédric BONAMIGO 
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DIRECTION DES LIBERTÉS PUBLIQUES

Bureau de la circulation

N° 2016-1006 en date du   11 octobre 2016
Harmonisation des barèmes de sanctions administratives et judiciaires concernant les conduites sous l’empire

d’un état alcoolique.
 

Nouveau barème des sanctions administratives :
 

Taux air Taux sang Durée suspension 

0,25 mg à 0,39 mg 0,50 g à 0,79 g Amende forfaitaire

0,40 mg à 0,50 mg 0,80 g à 1,00 g 2 mois 

0,51 mg à 0,60 mg 1,02 g à 1,20 g 3 mois

0,61 mg à 0,70 mg 1,22 g à 1,40 g 4 mois

0,71 mg à 0,80 mg 1,42 g à 1,60 g 5 mois

À partir de 0,81 mg À partir de 1,62 g 6 mois

 
 

Fait à Laon, le 11 octobre 2016

Le Préfet de l’Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES
TERRITORIALES ET DES AFFAIRES JURIDIQUES

Bureau interministériel des affaires juridiques

Arrêté préfectoral n° 2016-996 en date du 25 octobre 2016
portant délégation de signature à   Monsieur Marc DROUET,

Directeur régional     des affaires culturelles des Hauts-de-France

LE PRÉFET DE L’AISNE,
Chevalier de La Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l'environnement ;

Vu le Code du patrimoine ;

Vu le Code de l'urbanisme ;

Vu le Code de justice administrative ;

Vu  la  loi  n°  82-213  du  02  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  aux  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu  la  loi  d'orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l'administration  territoriale  de  la
République ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu  les  décrets  n°  97-1200 modifié  du  19  décembre  1997 et  n°  97-1201 du  24  décembre  1997 pris  pour
l'application au Ministère de la Culture et de la Communication de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier
1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements, et notamment ses articles 43 et 44 ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’Etat ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des
affaires culturelles ;

Vu le décret  du Président de la République du 21 avril  2016 nommant  M.Nicolas BASSELIER , Préfet  de
l’Aisne ;

Vu l’arrêté de la ministre de la culture et de la communication du 12 octobre 2016 nommant Monsieur Marc
DROUET, directeur régional des affaires culturelles des Hauts-de-France  ;

Sur proposition de Madame le Secrétaire général de la préfecture de l'Aisne :
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A R R Ê T E

Article 1  er - Délégation est donnée à Monsieur Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles de la
région Hauts-de-France à l’effet de signer, pour ce qui concerne le département de l'Aisne :

-    tous documents, actes, décisions et correspondances afférent à la mise en œuvre des missions et attributions
de la DRAC en matière d'architecture, d'environnement et d'urbanisme,

les arrêtés portant inscription d’objets mobiliers sur l’inventaire supplémentaire à la liste des objets classés au
titre des monuments historiques,

les autorisations d’échanges des collections d’état entre les bibliothèques, délivrées en application de l'article R.
310-7 du code du patrimoine,

toutes  les  autorisations  spéciales  de  travaux  requises  par  le  code  du  patrimoine  et  par  le  code  de
l'environnement.

Article 2  - Sont exclus de la présente délégation de signature :

- les arrêtés portant réglementation générale ;

- les arrêtés concernant les investissements publics financés par l’État ;

- les décisions portant création de commissions ou modification de leur composition ;

- les circulaires ou instructions adressées aux collectivités locales, aux services, établissements et organismes
publics, aux sociétés d'économie mixte ;

- et de manière générale l'exercice du contrôle de légalité des actes administratifs des collectivités locales et de
leurs établissements publics ;

- les correspondances et décisions administratives adressées :
• aux ministres ;
• aux parlementaires ;
• au président du conseil régional et au président du conseil départemental ainsi qu'à leurs
directeurs généraux des services ;
• aux cabinets ministériels et aux administrations centrales ;
• aux présidents des chambres consulaires.

- les mémoires introductifs d'instance et les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la
responsabilité de l 'État ;

- les correspondances ou actes portant sur les locaux nécessaires au fonctionnement des services ;

- les conventions liant l’État aux collectivités locales, à leurs groupements et à leurs établissements publics.

Article 3  - Monsieur Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles de la région Hauts-de-France,
peut déléguer, par arrêté pris au nom du Préfet, sa signature aux agents placés sous sa responsabilité.

Une copie de cet arrêté ainsi que les modifications ultérieures qui lui seraient apportées seront adressées au
préfet de l’Aisne aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aisne.
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Article 4 - L’arrêté du 10 août 2016 portant délégation de signature à Monsieur Michel ROUSSEL en qualité de
directeur régional des affaires culturelles par intérim est abrogé. 

Article 5 - Le Secrétaire général de la préfecture de l'Aisne et le directeur régional des affaires culturelles de la
région Hauts-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aisne.

Fait à Laon, le 25 octobre 2016

Pour le préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Perrine BARRÉ

SERVICE DE COORDINATION DE L’ACTION DÉPARTEMENTALE

Secrétariat de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial

DOSSIER 2016-7 enregistré le 13/09/2016 - ORDRE DU JOUR DE LA REUNION
DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DU 28/10/2016 

La commission départementale d’aménagement commercial de l’Aisne se réunira le vendredi 28 octobre 2016
à 9h30 pour examiner la demande, enregistrée sous le n° 2016/7 et  présentée par la Société SAPEIC, en vue de
procéder à une extension de 1 230,00 m² de surface de vente d'un ensemble commercial par la création de deux
cellules aux enseignes "ACTION" et "MDA" pour respectivement 900 m² et 330 m² de surfaces de vente. Ce
projet portera la surface de vente de l’ensemble commercial, situé sur la commune de Viry-Noureuil, ZAC les
Terrages – lieu-dit « Les Bouillons », de 11 651,13 m² à 12 881,13 m².

LAON, le 18 octobre 2016

Le Président de la commission départementale
d’aménagement commercial,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé : Perrine BARRÉ

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Secrétariat général

ARRÊTÉ n° 2016-1008 en date du   24 octobre 2016   relatif à la subdélégation de signature
du   D  irecteur   D  épartemental des   T  erritoires en faveur de ses collaborateurs

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES TERRITOIRES DE L’AISNE

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l'urbanisme,
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VU le code de la construction et de l'habitation,

VU le code de la route,

VU le code des marchés publics,

VU le code de la propriété des personnes publiques,

VU le code rural,

VU le code de l'environnement,

VU le code forestier,

VU le code de justice administrative,

VU le code du domaine de l'État,

VU le code de l'énergie

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée et n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant droits et
obligations des fonctionnaires et dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique de l'État,

VU  la  loi  n°  91-663  du  13  juillet  1991  portant  diverses  mesures  destinées  à  favoriser  l'accessibilité  aux
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public,

VU  la  loi  d'orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l'administration  territoriale  de  la
République,

VU  la  loi  n°  2001-2  du  3  janvier  2001  (article  17)  relative  à  la  résorption  de  l’emploi  précaire  et  à  la
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique
territoriale,

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée relative à l'archéologie préventive,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

VU  la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et en  particulier
l’article 95,

VU l'ordonnance n°2014-355 du 20 mars 2014 relative à l'expérimentation d'une autorisation unique en matière
d'installations classées pour la protection de l'environnement 

VU le décret n° 86-351 du 6 mars 1986 portant déconcentration en matière de gestion des personnels relevant du
ministère de l'équipement,

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration,
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VU  le  décret  n°  94-86  du  26  janvier  1994  relatif  à  l'accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  locaux
d'habitation,  des  établissements  et  installations  recevant  du  public,  modifiant  et  complétant  le  code  de  la
construction et de l'habitation et le code de l'urbanisme,

VU  le décret  n° 95-260 du 8 mars  1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de la
protection civile, de la sécurité et de l'accessibilité,

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles,

VU le décret n° 97-330 du 3 avril 1997 portant déconcentration en matière de gestion des personnels relevant du
Ministre chargé de l’agriculture, services déconcentrés,

VU  le  décret  n° 99-756 du 31 août  1999 relatif  aux prescriptions  techniques  concernant  l'accessibilité aux
personnes  handicapées  de  la  voirie  publique  ou  privée  ouverte  à  la  circulation  publique  devant  faire  des
aménagements,

VU le  décret  n° 2002-121 du 31 janvier 2002 relatif  au recrutement  sans concours dans certains corps des
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l'État (notamment : titre II, III et IV),

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l'État dans les régions et départements,

VU le décret 2005-1225 du 29 septembre 2005 instituant une aide au financement de la formation à la conduite
et à la sécurité routière,

VU le  décret  n°  2007-951  du  15  mai  2007  relatif  aux  subventions  de  l'État  accordées  en  matière
d’investissement forestier,

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009, relatif aux emplois de directeur de l'administration territoriale de
l'État,

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

VU le  décret  n°  2014-450 du  2  mai  2014 relatif  à  l'expérimentation  d'une  autorisation  unique  en  matière
d'installations classées pour la protection de l'environnement 

VU le décret du Président de la République du 21 avril  2016 nommant M. Nicolas BASSELIER, Préfet de
l’Aisne,

VU l’arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des
fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté  du  Premier  ministre  du  23  février  2012  nommant  M.  Pierre-Philippe  FLORID  Directeur
départemental des territoires de l’Aisne,

VU l'arrêté préfectoral du 12 avril 2016 portant modification de l'organisation de la direction départementale des
territoires de l'Aisne

VU l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Pierre-Philippe FLORID, Directeur
départemental des territoires de l’Aisne,
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VU l’arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2016 nommant M. David WITT, Directeur départemental adjoint
des territoires de l’Aisne

VU l'arrêté préfectoral du 3 octobre 2016 relatif à la subdélégation de signature du directeur départemental des
territoires en faveur de ses collaborateurs.

A R R E T E 

ARTICLE 1. :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Philippe FLORID, délégation de signature est consentie à M.
David WITT, Directeur départemental adjoint des territoires de l'Aisne, à l'effet de signer l'ensemble des actes
visés à l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé.

ARTICLE 2 :

Subdélégation est également donnée dans la limite des actes énumérés dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 et
à l’exception :
- des arrêtés et décisions préfectoraux (hormis celles concernant E2 et E3), 
- des décisions attributives de subvention (hormis aides agricoles),
- des  courriers  aux  membres  du  corps  préfectoral,  aux  conseillers  généraux,  aux  conseillers

régionaux, aux administrations centrales, aux parlementaires,
- des conventions passées avec les collectivités et leurs établissements publics,
- des conventions passées avec les organismes consulaires,
- des conventions cadres et contrats passés avec les services de l’État, les établissements

publics de l’État, les associations,
- des convocations aux instances paritaires de la DDT, aux commissions administratives et aux

réunions des missions inter-services

ARTICLE 2.1 : SECRETARIAT GENERAL (S.G)

ARTICLE 2.1.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

Mme Ghyslaine VEZIEN, attachée principale d'administration, secrétaire générale,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : totalité A sauf A4, A5,A6, A13, A14, A15, A16, A17, A18, A20, A21
A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,

- Défense : E9
- Marchés et accords cadres : G4 pour les marchés de fournitures, G14, 15, 18, 19, 23, 25, 27, 
- Éducation routière : E10

ARTICLE 2.1.1 :

En cas d'absence ou d'empêchement  de Mme VEZIEN la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée  par  M.  Yohann  WAN ESBROOCK-DESSAINT,  attaché  d'administration,  adjoint  à  la  secrétaire
générale
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En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Ghyslaine  VEZIEN  et  de  M.  Yohann  WAN  ESBROOCK-
DESSAINT,  la  délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  M.  Frédéric  JACQUES,
ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Ghyslaine  VEZIEN,  de  M.  Yohann  WAN  ESBROOCK-
DESSAINT et de M. Frédéric JACQUES, la délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par M.
Patrice DELAVEAUD, chef de mission, chef du service environnement.

ARTICLE 2.1.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme Roseline BAUDELOT,  secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe exceptionnelle, chef de l’unité  «patrimoine et logistique » du secrétariat général,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Marchés et accords cadres : G4 (moins de 1.000 euros TTC).

En cas  d'absence ou d'empêchement  de  Mme Roseline BAUDELOT, la  délégation de signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, attaché d'administration.

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme Roseline  BAUDELOT et  de M. Yohann WAN ESBROOCK-
DESSAINT, la  délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée par  Mme  Isabelle  ALLART,
secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

M.  Yohann  WAN ESBROOCK-DESSAINT, attaché  d'administration, chef  de  l’unité  «ressources
humaines» du secrétariat général,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Personnel :A9, 10, 11,19.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, la délégation de signature
qui  lui  est  consentie  sera  exercée  par  M.  Michel  MAIRE,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du
développement durable de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT et de M. Michel MAIRE, la
délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Isabelle  ALLART,  secrétaire
d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, de M. Michel MAIRE et de
Mme Isabelle  ALLART, la  délégation  de signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme Roseline
BAUDELOT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

Mme Isabelle ALLART, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, chef de l'unité «gestion pilotage interne» du secrétariat général,
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dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle ALLART, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Roseline BAUDELOT,  secrétaire d’administration et  de contrôle du développement
durable de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle ALLART et de Mme Roseline BAUDELOT, la délégation
de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT,  attaché
d'administration.

ARTICLE 2.2. : SERVICE AGRICULTURE (S.A)

ARTICLE 2.2.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

 Mme Marie  COLLARD,  ingénieure  divisionnaire  de l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  du
service agriculture,  

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A-11, 12 et 7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Agriculture : pour les actes énumérés au paragraphe B1 à B10 sauf B 2.5 à 2.8.

ARTICLE 2.2.1.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie COLLARD, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Vincent GUEUTIER, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef
de service adjoint du service agriculture.

ARTICLE 2.2.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme Isabelle  QU'HEN, secrétaire  administrative  de  classe  supérieure,  adjointe  au responsable  de
l'unité «aides PAC – droits administratifs» du service agriculture, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Les décisions ayant reçu un avis favorable de la part de la commission administrative à laquelle elles ont été
soumises pour avis le cas échéant.
1. Paragraphes B2.4.
2. Paragraphe B3 en totalité.
3. Paragraphe B4.4 partiel : gestion des aides de minimis à l'exclusion des demandes de      recouvrement.
4. Paragraphe B7 en totalité, à l'exclusion des demandes de recouvrement.
5. Paragraphe B9 en totalité.
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Cette délégation ne sera pas appliquée pour les décisions qui auraient été soumises à une commission présidée
par Madame Isabelle QU'HEN.

Mme Isabelle  CHAUDERLIER, ingénieure  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  responsable  de
l'unité « modernisation et agroenvironnement » du service agriculture,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Les décisions ayant reçu un avis favorable de la part de la commission administrative à laquelle elles ont été
soumises pour avis  ou les décisions de validation des contrôles administratifs et sur place n'ayant fait apparaître
au  terme  de  la  procédure  contradictoire  aucune  anomalie  ni  de  commentaires  particuliers  de  la  part  de
l'exploitant contrôlé.

- Paragraphe B6 en totalité.
- Paragraphe B8 en totalité.

Cette  délégation ne sera pas  mise  en œuvre pour les décisions  qui  auront  été  soumises  à une commission
présidée par Mme Isabelle CHAUDERLIER.

M. Vincent  GUEUTIER,   ingénieur  divisionnaire  de l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  par
intérim de l'unité «foncier agricole » du service agriculture,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Paragraphe B2.1.
- Paragraphe B3.7.
- Paragraphes B5.1, B5.2, B5.4 en totalité.
- Paragraphe B4 en totalité, à l'exclusion des labélisations.
- Paragraphes B10.1, B.10.2

ARTICLE 2.3. : SERVICE ENVIRONNEMENT (S.E)

ARTICLE 2.3.0. : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Patrice DELAVEAUD, chef de mission, chef du service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A -11,12, 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Environnement : pour les actes énumérés au paragraphe C sauf C 6.3, C7, C8, C 11.6, C11.7 et C 11.8
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées au domaine environnement
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ARTICLE 2.3.1. :

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de M.  Patrice  DELAVEAUD,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par Mme Albane SAUVAT, inspectrice de la santé publique, vétérinaire, adjointe au chef
du service environnement.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrice DELAVEAUD et de Mme Albane SAUVAT, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par  Mme Isabelle MESNARD, ingénieure divisionnaire des T.P.E.

ARTICLE 2.3.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

M. Etienne CHERMETTE,  attaché d'administration, responsable «mission natura 2000» du service
environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Faune flore : C 6.1,

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Etienne  CHERMETTE,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration,

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Etienne  CHERMETTE  et  de  M.  Mathieu  HAUDRECHY,  la
délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Muriel  BRETON,  ingénieure  de
l'agriculture et de l'environnement.

Mme Muriel  BRETON, ingénieure  de l'agriculture et  de  l'environnement, chef  de l’unité  «gestion
durable du patrimoine naturel» du service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Forêt : C1.2 ; C1.3,
- Chasse : C2.3 ; C2.4 ; C2.5 ; C2.7 ; C2.8, C2.12

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel BRETON, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel BRETON et de M. Mathieu HAUDRECHY, la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Etienne CHERMETTE, attaché d'administration.

M.  Michel-Bernard  MARTINEZ, ingénieur  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  de  l’unité
"police de l'eau" du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :
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- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Pêche: C3.1 ; C3.3 ; C3.4 ; C3.5,
- Police de l'eau : C 4.1,

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel-Bernard MARTINEZ, la délégation de signature qui lui est
consentie sera exercée par M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel-Bernard MARTINEZ et de M. Mathieu HAUDRECHY, la
délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  M. Hervé  VASSEUR,  ingénieur  études  et
fabrications.

M. Michel  NOLLET,  ingénieur  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  de  l’unité  «gestion  des
pollutions diffuses», du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel NOLLET, la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par M. Michel-Bernard MARTINEZ, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel NOLLET et de M.Michel-Bernard MARTINEZ la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration.

M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration, responsable mission «suivi des politiques eau et
biodiversité»,  du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas  d'absence ou  d'empêchement  de  M.  Mathieu  HAUDRECHY, la  délégation  de signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Etienne CHERMETTE, attaché d'administration.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Mathieu  HAUDRECHY et  de  M.  Etienne  CHERMETTE,  la
délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Muriel  BRETON, ingénieure  de
l'agriculture et de l'environnement.

M. Hervé VASSEUR,  ingénieur  études et  fabrications,  chef  de l'unité  «prévention des  risques» du
service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Marchés : G23

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hervé VASSEUR, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Michel-Bernard MARTINEZ, ingénieure de l'agriculture et de l'environnement.
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En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Hervé  VASSEUR  et  de  M.  Michel-Bernard  MARTINEZ,  la
délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Thomas BOSSUYT, attaché d'administration.

M. Thomas BOSSUYT, attaché d'administration,  chef  de l'unité  «gestion des I.C.P.E.,  déchets"  du
service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Installations classées pour la protection de l'environnement : C9.1; C9.4 ; C9.5. C11.1 ; C11.2 ; C 11.3 ; C
11.4 ; C11.5 et C11.9

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas BOSSUYT, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Jenny POIRETTE secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas BOSSUYT et de Mme Jenny POIRETTE, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Hervé VASSEUR, ingénieur études et fabrications.

ARTICLE 2.4. : SERVICE URBANISME ET TERRITOIRES (S.U.T)

ARTICLE 2.4.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Frédéric JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A-11, 12 et 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Contrôle de légalité : D1,
 ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : totalité  sauf  D28, D32,
a)  ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : totalité sauf D5, D6 A, D8, D13, D14,
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées à l’urbanisme.

ARTICLE 2.4.1. :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric JACQUES, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par  M. Eric VANGHELUWEN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement,
chef de service adjoint.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric JACQUES et de M. Eric VANGHELUWEN la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par  M. Eric BOCHET,   ingénieur divisionnaire des T.P.E.,
adjoint au chef de service urbanisme et territoires.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de M.  Frédéric  JACQUES,  M.  Eric  VANGHELUWEN et M. Eric
BOCHET,  la  délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Isabelle  MESNARD,
ingénieure divisionnaire des T.P.E.
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ARTICLE 2.4.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

M. Eric VANGHELUWEN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et  de l'environnement, chef par
intérim de l'unité «documents d'urbanisme» du service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Eric  VANGHELUWEN, la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par Mme Christine LUGAND,  attachée d'administration.

Mme Eléna DIAZ,  attachée d'administration,  chef de l'unité «contentieux,  contrôle de légalité » du
service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Elena DIAZ, la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par M. Eric BOCHET,  ingénieur divisionnaire des T.P.E.

Mme Roseline BRAUX, secrétaire d'administration et de contrôle de développement durable de classe
exceptionnelle,  chef de l’unité « droit des sols - fiscalité» du service urbanisme et territoires 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D-1, 2, 4 à 13, 15, 16, 18 ; pour les immeubles ou
ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de commerce dont la
surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30.
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : totalité sauf D5, D6, D8, D13, D14.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Roseline BRAUX,  la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Christine LUGAND, attachée d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Roseline BRAUX et de Mme Christine LUGAND, la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par Mme Emmanuelle QUEVAL, attachée d'administration.

Mme Christine LUGAND,  attachée d'administration,  chef de l’unité «Animation départementale de
l'urbanisme rénové » du service urbanisme et territoires 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral  du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
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- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D-1, 2, 4 à 13, 15, 16, 18 ; pour les immeubles ou
ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de commerce dont la
surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30.
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : totalité sauf D5, D6, D8 , D13, D14.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Christine  LUGAND,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par Mme Roseline BRAUX, Secrétaire d'administration et de contrôle de développement
durable de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christine LUGAND et de Mme Roseline BRAUX, la délégation
de signature qui lui est consentie sera exercée par Mme Emmanuelle QUEVAL, attachée d'administration.

M. Stéphane LINIER, technicien supérieur en chef du développement  durable, technique générale,
responsable chargé du centre instructeur de Saint-Quentin,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral  du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de
commerce dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D19 à 27, 29, 30.
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007: délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane LINIER, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Alain LESPINE, technicien supérieur en chef.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane LINIER et M. Alain LESPINE, la délégation de signature
qui leur est consentie sera exercée par  Mme Céline NOCUN,  secrétaire d’administration et de contrôle du
développement durable de classe exceptionnelle. 

Mme Céline NOCUN,  secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, responsable du centre instructeur de Laon,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de
commerce dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007: délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline NOCUN, la délégation de signature qui lui est consentie
sera  exercée par  M Stéphane LINIER,  technicien supérieur en chef du développement  durable,  technique
générale.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Céline  NOCUN et  M.  Stéphane  LINIER,  la  délégation  de
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Alain LESPINE, technicien supérieur en chef. 

M. Alain LESPINE, technicien supérieur en chef, responsable du centre instructeur de Soissons,
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dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
1. ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 :  D 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de
commerces dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30.
 ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain LESPINE, la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par Mme Céline NOCUN,  secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe exceptionnelle.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain LESPINE et Mme Céline NOCUN, la délégation de signature
qui leur est consentie sera exercée par M. Stéphane LINIER,  technicien supérieur en chef du développement
durable, technique générale.

M. Éric BOCHET, ingénieur divisionnaire des T.P.E., chef de l'unité «connaissance des territoires» du
service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Éric BOCHET la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par Mme Emmanuelle QUEVAL,  attachée d'administration.

Mme Emmanuelle QUEVAL, attachée d'administration, chef de l'unité «planification aménagement
durable» service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement  de Mme Emmanuelle QUEVAL, la délégation de signature qui lui  est
consentie sera exercée par M. Eric BOCHET, ingénieur  divisionnaire des T.P.E.

ARTICLE 2.5 : SERVICE HABITAT RENOVATION URBAINE CONSTRUCTION (S.H.R.U.C)

ARTICLE 2.5.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

Mme Isabelle  MESNARD, ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du  service  habitat  rénovation
urbaine construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016  sous les
numéros de codes suivants :
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- Personnel : A11, 12 et 7 partielle pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées à l’habitat.
- Construction et logement : D1.5.

ARTICLE 2.5.1

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle MESNARD, pour les matières reprises sous les numéros
de codes ci-dessus, la délégation de signature qui lui est consentie sera exercée par Mme Camille MADOIRE-
ROUZAUD, attachée principale d'administration, chef de service adjointe au chef du service habitat rénovation
urbaine construction. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle MESNARD et Mme Camille MADOIRE-ROUZAUD, la
délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par  M. Philippe ELOI, attaché d'administration,
adjoint au chef du service habitat rénovation urbaine construction. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle MESNARD, Mme Camille MADOIRE ROUZAUD et de
M. Philippe ELOI, la délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Frédéric JACQUES,
ingénieur en chef des T.P.E.

ARTICLE 2.5.2 : chefs d’unités

M. Ludovic MAHINC, attaché d'administration, chef de l'unité « habitat logement »  du service habitat 
rénovation  urbaine construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ludovic MAHINC, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Isabelle JACQUES, attachée d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ludovic MAHINC et de Mme Isabelle JACQUES, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par M Patrick LESPINE, technicien supérieur en chef, adjoint au
responsable de l'unité habitat logement

Mme Camille MADOIRE-ROUZAUD, attachée principale d'administration, chef par intérim de l'unité
«réglementation bâtiment accessibilité» du service habitat rénovation urbaine construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Camille MADOIRE-ROUZAUD, la délégation de signature qui lui
est consentie sera exercée par M Ludovic MAHINC, attaché d'administration

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Camille MADOIRE-ROUZAUD et de M. Ludovic MAHINC la
délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Isabelle  JACQUES,  attachée
d'administration.
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Mme Camille MADOIRE-ROUZAUD,  attachée principale d'administration,  responsable par intérim
de l'unité «constructions durables» du service habitat rénovation urbaine construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Camille MADOIRE-ROUZAUD, la délégation de signature qui lui
est consentie sera exercée par M. Ludovic MAHINC, attaché d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Camille MADOIRE-ROUZAUD et M. Ludovic MAHINC, la
délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Isabelle  JACQUES,  attachée
d'administration.

Mme Isabelle JACQUES, attachée d'administration, chef de l'unité «politique territoriale de l'habitat»,
du service habitat rénovation urbaine construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle JACQUES, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Ludovic MAHINC, attaché d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle JACQUES et de M. Ludovic MAHINC, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Patrick LESPINE, technicien supérieur en chef, adjoint au
responsable de l'unité habitat logement. 

ARTICLE 2.6. : SERVICE SECURITE ROUTIERE TRANSPORT EDUCATION ROUTIERE
(S.R.T.E.R)

ARTICLE 2.6.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M.  Jean-Pierre  WALLARD, ingénieur divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du  service  sécurité  routière,
transport, éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A11,12 et 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports : E1 à E7.
- Défense : E9.
- Éducation routière : E10; E11.
- Marchés et accords cadres :G 4 (pour des montants inférieurs à 1000€ sur le BOP 207), 12, 15.
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ARTICLE 2.6.1 :

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Jean-Pierre  WALLARD, la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par Mme Joëlle MAIRE, ingénieure divisionnaire des T.P.E, adjointe au chef du service
sécurité routière, transport, éducation routière,

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre WALLARD et de Mme Joëlle MAIRE, la délégation de
signature qui  leur  est  consentie  sera  exercée par  Mme Isabelle  MESNARD,  ingénieure  divisionnaire des
T.P.E., chef du service habitat rénovation urbaine construction.

ARTICLE 2.6.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme  Joëlle  MAIRE,  ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E,  chef  de  l’unité  «coordination  transports
 réglementation » du service sécurité routière transport éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral  du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports et circulation : E1, 2, 3.
- Défense : E9.

Mme Stéphanie LEHERLE, déléguée au permis de conduire et à la sécurité routière, chef de l’unité
«éducation routière» du service sécurité routière transport éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Éducation routière: E10 ; E11.

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Stéphanie  LEHERLE, la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Bruno CORDONNIER, inspecteur du permis de conduire et de sécurité routière.

M. Jean-Claude LAMPIN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe  exceptionnelle,  chef  de  l’unité  «politiques  locales  de  sécurité  routière»  du  service  sécurité  routière
transport éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

ARTICLE 2.6.3 : adjoint au chef d’unité

Délégation de signature est consentie à :

Dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :
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M.  Jean-Michel  NONCE,  technicien supérieur  en  chef  du  développement  durable  de  l’unité
«coordination transports, réglementation», du service sécurité routière, transport, éducation routière.

 
- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports et circulation : E2 et 3.

ARTICLE 2.6.4

Lorsqu’ils assurent les fonctions de cadres d'astreintes, délégation de signature est consentie à :

Mme Ghyslaine VEZIEN, attachée principale d'administration, secrétaire générale,

M. Frédéric JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires.

M. Eric  VANGHELUWEN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et  de l'environnement,  chef  de
service adjoint du service urbanisme et territoires

Mme  Marie  COLLARD,  ingénieure divisionnaire  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  du
service agriculture.

M. Vincent GUEUTIER, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef de service
adjoint du service agriculture.

M. Patrice DELAVEAUD, chef de mission, chef du service environnement.

Mme Isabelle  MESNARD, ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du  service  habitat  rénovation
urbaine construction.

M. Dominique CAILLET,  chef de mission, chef du service expertise et appui technique.

M.  Jean-Pierre  WALLARD, ingénieur  divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du  service  sécurité  routière,
transport, éducation routière.

M. Philippe  ELOI, attaché  d'administration,  adjoint  au chef  du  service  habitat  rénovation urbaine
construction.

Mme Albane SAUVAT, inspectrice de la santé publique, vétérinaire, adjointe au chef de service de
l'environnement.

Mme  Joëlle  MAIRE, ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E  chef  de  l’unité  «coordination  transport
réglementation» et adjointe au chef de service de la sécurité routière transport éducation routière.

M.  Yohann  WAN-ESBROOCK  DESSAINT,  Attaché  d'administration  de  l'Etat,  chef  de  l'unité
« Ressources Humaines » et adjoint de la secrétaire générale.

Mme Camille MADOIRE-ROUZAUD, Attachée Principale d'administration, Chef de service adjointe
du service habitat rénovation urbaine construction.

Mme Christine LUGAND, attachée d'administration,  chef de l'unité « Animation Départementale  de
l'Urbanisme Rénové » du service urbanisme et territoires.
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M.  Jean-Michel  NONCE,  technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable  de  l’unité
«coordination transports, réglementation», du service sécurité routière, transport, éducation routière.

M. Alain LESPINE,  technicien supérieur en chef, responsable du centre instructeur de Soissons du
Service Urbanisme et Territoires.

M. Michel  MAIRE,  secrétaire d’administration et  de contrôle du développement  durable de classe
exceptionnelle de l’unité Ressources Humaines du Secrétariat Général.

Mme Stéphanie COUTTE, Ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, chargée de
mission du service environnement.

pour les matières reprises sous les numéros de codes suivants :

- Transports et circulation : E3

ARTICLE 2.7 :SERVICE EXPERTISE ET APPUI TECHNIQUE (S.E.A.T)

ARTICLE 2.7.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Dominique CAILLET, chef de mission, chef du service expertise et appui technique,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A11, 12 et 7 partielle pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

ARTICLE 2.7.1

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique CAILLET, pour les matières reprises sous les numéros de
codes ci-dessus,  la  délégation de signature qui  lui  est  consentie  sera  exercée par  M. Frédéric  JACQUES,
ingénieur en chef des T.P.E.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique CAILLET et de M. Frédéric JACQUES, la délégation de
signature qui lui est consentie sera exercée par Mme Isabelle MESNARD ingénieure divisionnaire des T.P.E.

ARTICLE 2.7.2 : chef d’unité

Délégation de signature est consentie à :

M.  Fabrice  BARDOUX, technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable,  chef  de  l’unité
«assistance solidaire et conseil»,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
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ARTICLE 3 :

L'arrêté de subdélégation du 3 octobre 2016 est abrogé et  remplacé par le présent arrêté de subdélégation qui
prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département de l'Aisne.

La délégation prendra fin dès la cessation de fonction des intéressés.

ARTICLE 4 :

Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LAON, le 24 octobre 2016

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Signé : Pierre-Philippe FLORID

DECISION n° 2016-1009 en date du   25 octobre 2016
de d  élégation de signature   pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et recettes publiques

direction départementale des territoires - (RUO)

Le Directeur départemental des territoires de l’Aisne,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative  aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions,

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

VU les décrets n° 93-782 et 93-788 du 8 avril 1993 relatifs aux attributions du Ministère de l'Équipement, des
Transports et du Tourisme et aux attributions du ministre du logement, modifiés,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, et notamment son article 43, modifié par le décret n° 2009-
176 du 16 février 2009,

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

VU le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de la
gestion budgétaire et comptable publique,

VU le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant  M. Nicolas BASSELIER, Préfet de
l'Aisne,

VU les arrêtés ministériels du 21 décembre 1982 modifiés par arrêtés des 3 février 1992 et 18 avril  1995,
portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le
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budget  du  Ministère   de  l'Equipement,  des  Transports  et  du  Tourisme  et  pour  le  budget  du  Ministère  de
l'Environnement,

VU l’arrêté  interministériel  du  2  mai  2002,  modifié,  portant  règlement  de  comptabilité  du  ministère  de
l'agriculture et de la pêche, pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués,

VU l’arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des services du ministère de
l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire et du ministère du logement
et de la ville, modifié par l’arrêté du 29 juillet 2008,

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  du  23  février  2012,  nommant  M.  Pierre-Philippe  FLORID,  Directeur
départemental des territoires de l’Aisne,

VU l’arrêté  préfectoral  du  24  mai  2016  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Pierre-Philippe  FLORID,
Directeur départemental des territoires de l’Aisne, pour l’ordonnancement secondaire,

VU l’arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2016, nommant M. David WITT, Directeur départemental adjoint
des territoires de l’Aisne,

VU l’arrêté de subdélégation de signature du Directeur départemental des territoires de l’Aisne, du 24 octobre
2016 donnant délégation de signature à ses collaborateurs,

DECIDE

ARTICLE  1  -  La  décision  de  délégation  de  signature  du  directeur  départemental  des  territoires,  pour
l'ordonnancement secondaire des dépenses et recettes publiques du 30 mai 2016 est abrogée.

ARTICLE 2 - Subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après, à l'effet de signer toute pièce relative
à  l'exercice  de  la  compétence  d'ordonnateur  secondaire  et  de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  selon
l'ensemble des dispositions prévues dans l'arrêté préfectoral du 24 mai 2016 donnant délégation de signature à
M. Pierre-Philippe FLORID tant pour les dépenses que pour les recettes :

M. David WITT, directeur départemental adjoint des territoires,
Mme Ghyslaine VEZIEN, secrétaire générale et M. Yohann WAN-ESBROOCK DESSAINT lorsqu'il assure
l'intérim de Mme VEZIEN.

ARTICLE 3 -  Subdélégation de signature est  donnée aux agents désignés ci-après,  à l'effet  de procéder à
l'attestation du service fait dans la limite de leurs attributions fonctionnelles et de leurs compétences :

M. Frédéric JACQUES Chef du service Urbanisme et 
Territoires

Programme 135-181-203

Mme Marie COLLARD Chef du service Agriculture   Programme 154

M. Patrice DELAVEAUD Chef du service Environnement Programmes 113-181-149

Mme Isabelle MESNARD Chef du service Habitat Rénovation 
Urbaine Construction

Programme 135-309-723

M. Jean-Pierre WALLARD Chef du service Sécurité Routière, 
Transport, Éducation Routière

Programme 207

Mme Roseline 
BAUDELOT

Chef de l’unité Patrimoine et Logistique Programmes 217-309-333-723
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ARTICLE 4 - Sont habilités à procéder à la validation informatique des demandes d'engagements juridiques
(EJ) via l'outil CHORUS, les agents listés ci-dessous, sous réserve, si le seuil de 1000 € est franchi, de la
validation formelle préalable de ces engagements par les personnes désignées à l'article 2 :

Personnes habilitées à valider par voie informatique les engagements des demandes d'achat ou de subventions :
 
- Mme Marie COLLARD,  Chef du service Agriculture,
- M. Patrice DELAVEAUD, Chef du service Environnement,
- Mme Isabelle MESNARD, Chef du service Habitat Rénovation Urbaine Construction
- M. Frédéric JACQUES, Chef du service Urbanisme et Territoires
- M. Jean-Pierre WALLARD, Chef du service Sécurité Routière, Transport, Éducation Routière
- Mme Roseline BAUDELOT, Chef de l’unité Patrimoine et Logistique

ARTICLE 5 - Sont habilités à procéder à la validation informatique de la demande de certification du service
fait via l'outil CHORUS, les agents listés ci-dessous:

Personnes habilitées à certifier le service fait par voie informatique :

- Mme Marie COLLARD,  Chef du service Agriculture,
- M. Patrice DELAVEAUD, Chef du service Environnement,
- Mme Isabelle MESNARD, Chef du service Habitat Rénovation Urbaine Construction
- M. Frédéric JACQUES, Chef du service Urbanisme et Territoires
- M. Jean-Pierre WALLARD, Chef du service Sécurité Routière, Transport, Éducation Routière
- Mme Roseline BAUDELOT, Chef de l’unité Patrimoine et Logistique

ARTICLE 6 -  Sont habilités à acter  la mise  en service ou la sortie des immobilisations enregistrées dans
CHORUS, les agents listés ci-dessous, sous réserve de la validation formelle préalable de ces mouvements par
les personnes désignées à l'article 2 :

Personne habilitée à acter la mise en service ou la sortie d'immobilisations dans CHORUS :
- Mme Roseline BAUDELOT, Chef de l’unité Patrimoine et Logistique

ARTICLE 7 – Est habilitée à signer les demandes de création, de renouvellement ou de modification des cartes
achat du programme 333 :
- Mme Sylvie de MOLINER, Contrôleuse de Gestion.

ARTICLE 8 - La Secrétaire générale de la direction départementale des territoires est chargée de l'exécution de
la présente décision, de sa notification et de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
l'Aisne.

Laon, le 25 octobre 2016

Pour le préfet de l'Aisne et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

Signé : Pierre-Philippe FLORID
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Service Environnement

Arrêté n° 2016-1001   en date du 7 octobre 2016   portant application des dispositions du titre III, du livre IV du
code de l'environnement au plan d'eau de Quessy situé sur la commune de Tergnier, parcelle cadastrée AI n°     368
 
ARTICLE 1 :  Les dispositions du titre III,  livre IV du code de l'environnement,  en application de l'article
L. 431-5 de ce même code, sont applicables pour une période de dix (10) ans au plan d'eau de Quessy sis sur la
commune de Tergnier, parcelle cadastrée AI n° 368.
 
ARTICLE 2 : Ce plan d'eau est classé en seconde catégorie pour la période considérée.
 
ARTICLE 3 : Six mois avant l'expiration de la durée fixée, le renouvellement de l'application des dispositions
du titre III, livre IV du code de l'environnement pourra être demandé par le détenteur du droit de pêche avec
l'accord écrit du propriétaire pour une durée au moins égale à cinq ans.
 
ARTICLE 4 : En cas de cession du plan d'eau à titre onéreux ou gratuit, l'ancien propriétaire ou ses ayants-droits
devront en informer le préfet dans le délai d'un mois à compter de la cession.
 
ARTICLE 5 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
d'Amiens, 14 rue Lemerchier - 80011 AMIENS Cédex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
 
ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Aisne, le directeur départemental des territoires, le
colonel commandant le groupement de gendarmerie de l'Aisne, le chef du service départemental de l'Office
national de l'eau et des milieux aquatiques, le président de la Fédération de l'Aisne pour la pêche et la protection
du milieu aquatique, le président de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique "Amicale
des  pêcheurs  ternois  et  environs"  et  le  maire  de  Tergnier  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché pendant un mois à la
mairie de Tergnier.
 

                                                                             Fait à Laon, le 7 octobre 2016
 

                                                                     Pour le préfet de l'Aisne et par délégation,
                                                                     Le directeur départemental des territoires,

Signé : Pierre-Philippe FLORID 

Arrêté préfectoral n° 2016-1002, en date du 10 octobre 2016, portant prorogation du délai d'instruction de
l'autorisation unique loi sur l'eau au titre de l'article 4 du décret n°     2014  -  751 du 1  er     juillet     2014 et de la

déclaration d'intérêt général au titre de l'article L.     211  -  7 du code de l'environnement concernant le dérasement
du seuil Pasteur et du seuil Moulin Vert à Hirson

ARTICLE 1 : PROROGATION DU DÉLAI D'INSTRUCTION

Conformément à l'article 7 de la sous-section 1 de la section 4 du chapitre premier du décret n° 2014-751 du
1er juillet 2014, le délai d'instruction de la demande d'autorisation unique loi sur l'eau et de déclaration d'intérêt
général déposée par l'Entente interdépartementale pour la protection contre les inondations de l'Oise, de l'Aisne,
de l'Aire et de leurs affluents dénommée Entente Oise-Aisne, concernant le dérasement du seuil Pasteur et du
Seuil du Moulin Vert à Hirson, est portée de cinq (5) mois à neuf (9) mois.
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ARTICLE 2 : EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental
de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques et le maire de la commune de Hirson sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Aisne.

Fait à Laon, le10 octobre 2016

Le préfet de l'Aisne,
Signé : Nicolas BASSELIER

Arrêté n° 2016-1003 en date du 10 octobre 2016,
modifiant l'arrêté mettant en demeure la Communauté d'agglomération

de Saint-Quentin en date du 27 août 2014
 
ARTICLE 1 : L'échéance indiquée au 1 de l'article 1 de l'arrêté de mise en demeure susvisé pour la réalisation
de l'ouvrage de dépollution est reportée au 30 juin 2018.
 
ARTICLE 2 : Les échéances indiquées au 1 de l'article 1 de l'arrêté de mise en demeure susvisée :
 
1° -      pour la réalisation d'un ouvrage de décantation-floculation avant rejet des eaux pluviales du Coulant
Garant est maintenue au 31 décembre 2018 ;
 
2° -      pour le déshuilage et la décantation avant rejet sur les autres points de rejet du réseau pluvial visés à
l'article 2.2 de l'arrêté du 8 août 2011 est maintenue au 31 décembre 2018.
 
ARTICLE 3 : SANCTIONS
 
En cas de non respect des prescriptions prévues par l'article 1 du présent arrêté, la communauté d'agglomération
de  Saint-Quentin  est  passible  des  sanctions  administratives  prévue  au  livre  Ier,  titre VII  du  code  de
l'environnement.
 
ARTICLE 4 : PUBLICATION
 
En vue de l'information des tiers, le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de  l'Aisne.  Une  copie  est  déposée  en  mairies  de  Castres,  Contescourt,  Essigny-le-Petit,  Fayet,  Fieulaine,
Fonsommes,  Fontaine-Notre-Dame,  Gauchy,  Grugies,  Harly,  Homblières,  Lesdins,  Marcy,
Mesnil-Saint-Laurent, Morcourt, Neuville-Saint-Amand, Omissy, Remaucourt, Rouvroy et Saint-Quentin pour
affichage pendant une durée minimale d'un mois.
 
ARTICLE 5 : RECOURS
 
Conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée devant le
tribunal administratif compétent dans les conditions suivantes :
 
- par la communauté d'agglomération de Saint-Quentin, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle l'arrêté lui a été notifié ;
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-  par  les  tiers,  dans  un  délai  d'un  an  à  compter  de  l'affichage  en  mairies  de  Castres,  Contescourt,
Essigny-le-Petit,  Fayet,  Fieulaine,  Fonsommes,  Fontaine-Notre-Dame,  Gauchy,  Grugies,  Harly,  Homblières,
Lesdins,  Marcy,  Mesnil-Saint-Laurent,  Morcourt,  Neuville-Saint-Amand,  Omissy,  Remaucourt,  Rouvroy  et
Saint-Quentin.
 
ARTICLE 6 : EXÉCUTION
 
Le secrétaire  général  de la préfecture  de l'Aisne,  la sous-préfète de Saint-Quentin,  le  directeur régional  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  des  Hauts-de-France,  le  directeur  départemental  des
territoires,  le  chef  du  service  départemental  de  l'Office  national  de  l'eau  et  des  milieux  aquatiques,  le
commandant du groupement de gendarmerie, les maires des communes de Gauchy, Morcourt, Rouvroy et Saint-
Quentin sont chargés d'assurer, chacun en ce qui le concerne, l'exécution du présent arrêté qui est notifié à la
communauté d'agglomération de Saint-Quentin et dont une copie est adressée pour information à 

- M. le préfet de la Somme,
- M. le directeur de l'Agence de l'eau Artois-Picardie,
- M. le délégué interrégional de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques Nord-Ouest.
 

Fait à Laon, le 10 octobre 2016
 

Le préfet de l'Aisne,
Signé : Nicolas BASSELIER

Service Environnement – Unité gestion du patrimoine naturel

Arrêté n° 2016-1005 en date du 18 octobre 2016 fixant un plan de gestion grand cormoran dans le département
de l'Aisne au titre de la campagne 2016-2017

Article 1 : - Nature, lieux et période des interventions

Des opérations de destruction par tir de spécimens de l'espèce Phalacrocorax carbo sinensis sont organisées par
des personnes mandatées à cette fin, sur les sites où la prédation de grands cormorans présente des risques pour
des populations de poissons menacées, dans les conditions fixées comme suit :

-en eaux libres (plans d'eau et cours d'eau) : sur les sites vallées de l'oise, de l'aisne, de la marne, de la somme,
de la sambre, de l'escaut ainsi que leurs affluents ;

-sur piscicultures extensives en étang et sur les eaux libres périphériques. Sont considérées comme piscicultures
en étang :

- les exploitations définies à l'article l.431-6 du code de l'environnement ;

- les plans d'eau visés aux articles L.431-4 et L.431-7 dudit code, exploités pour la production de poissons.

La période d'intervention possible est définie entre la date d'ouverture de la chasse pour l'ensemble des espèces
de gibier d'eau sur tous les territoires définis à l'article L.424-6 du code de l'environnement et le dernier jour de
février.
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Article 2 : - Intervenants
 
Sont habilités à intervenir sur l'ensemble des sites mentionnés à l'article 1 :

.les agents de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques ; 

.les lieutenants de louveterie du département. La participation de l'ensemble des lieutenants de louveterie est
organisée par le président de l'association départementale des lieutenants de louveterie. Des délégations peuvent
être données à des piégeurs agréés ou des agents assermentés conformément à l'annexe 1 ci-jointe ;

.la  fédération des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique de l'Aisne.  Cette
dernière  pourra  déléguer  ces  tirs  aux  personnes  qu'elle  aura  désignées  et  qui  lui  en  font  la  demande,
conformément à l'annexe 2 ci-jointe, et en fonction des quotas qui lui sont attribués, en concertation avec le
président des lieutenants de louveterie.

Article 3 : - Quotas
 
Le nombre de grands cormorans à tirer pour la campagne 2015-2016 est fixé à :

- deux cent cinquante huit (258) pour l’ensemble des sites en eaux libres. Le quota de prélèvement pour chacune
des catégories d’intervenants sera défini conjointement entre le Président des lieutenants de louveterie et la
fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique de l’Aisne.
Il  se fera sur l’ensemble des sites en eaux libres, en fonction de leur taux d’occupation et de l’objectif  de
protection des espèces piscicoles à haute valeur patrimoniale, notamment celles inscrites dans la liste rouge
nationale des poissons menacés.

- dix (10) sur piscicultures extensives en étang et sur les eaux libres périphériques.

Article 4 : - Réalisation et comptes-rendus
 
Avant la réalisation des tirs, les agents assermentés désignés à l'article 2 ainsi que la fédération départementale
des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique de l'Aisne doivent établir la liste des
personnes habilitées à tirer et définir les modalités d'intervention (lieux, périodes, retour d'information, …) afin
que la cohérence des opérations prévues et le contrôle de leur légalité soient assurés. Cette liste et les modalités
d'intervention seront communiquées à l'Administration.

Les personnes procédant aux tirs doivent respecter les règles de la police de la chasse : elles doivent notamment
être munies de leur permis de chasser validé pour la saison cynégétique, et, le cas échéant, de leur délégation
individuelle délivrée par la Fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection du
milieu aquatique de l'Aisne.

Les tirs sont réalisés jusqu'à cent mètres des rives du cours d'eau ou du plan d'eau. En fonction des situations et
des circonstances particulières déterminées par le président des lieutenants de louveterie, cette limite peut être
reportée au-delà de la zone des 100 mètres, dans le respect des zones de protection existantes, et avec l'accord
des propriétaires des terrains concernés.

Chaque tir réalisé pour le compte de la fédération des associations agréées pour la pêche et la protection du
milieu aquatique doit faire l'objet d'un compte-rendu d'observation et de tir (annexe 3) précisant le nombre
d'oiseaux prélevés, à lui adresser dans les 48 heures suivant le tir. La fédération des associations agréées pour la
pêche et la protection du milieu aquatique centralise ces documents et adresse à l'administration le bilan définitif
de l'ensemble des tirs avant le 31 mars 2017. Les comptes-rendus des tirs réalisés par délégation des lieutenants
de louveterie (annexe 4) devront également parvenir à l'administration pour la même date.
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Les bagues récupérées sur les oiseaux tirés doivent être adressées au Muséum national d'histoire naturelle -
Centre de recherche par le baguage des populations d'oiseaux - 55 rue Buffon 75005 PARIS ou à un service
désigné par le Préfet.

Les tirs sont suspendus une semaine avant les opérations de dénombrement national du grand cormoran et autres
oiseaux d'eau, ainsi que les jours de comptage.

Article 5 : - Matériels
 
Pour les tirs, toute arme légale de chasse peut être utilisée. L'utilisation de la carabine "22 Long Rifle" munie
d'un réducteur de son est également autorisée. Les munitions utilisées lors de ces opérations doivent être en
accord avec la réglementation en vigueur.

Article 6 : - Voies et délais de recours
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication, d’un
recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de l'environnement,
ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. L’exercice d’un recours gracieux ou
hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.
 
Article 7 : - Exécution
 
Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur départemental  des territoires,  le  colonel,  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  de  l'Aisne,  le  délégué  régional  de  l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux
aquatiques, le chef du service départemental de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques, le chef du
service départemental  de l'office national  de la chasse et  de la faune sauvage, le président  de la fédération
départementale  des  chasseurs  de l'Aisne,  le  président  de la  fédération des  associations  pour  la  pêche et  la
protection du milieu aquatique de l'Aisne et les lieutenants de louveterie du département de l'Aisne sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs.
Une copie de cet arrêté est adressée aux intéressés, aux membres de la commission départementale de la chasse
et de la faune sauvage ainsi que, pour information, aux voies navigables de France (VNF).

Fait à LAON, le 18 octobre 2016

Le Préfet de l'Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER

 
 

Les annexes 1 à 4 sont consultables à la DDT aux heures habituelles d'ouverture au public 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE

Secrétariat de Direction

Arrêté n° 2016-997 en date du   11 juillet 2016
MÉDAILLE DE BRONZE

de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif
Promotion du 14 juillet 2016

 
Le Préfet de l’Aisne

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 
VU  le décret n°83-1035 du 22 novembre 1983 portant modification du décret n°69-942 du 14 octobre 1969
modifié relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la médaille de la Jeunesse, des Sports et de
l’Engagement Associatif ;
 
 VU  l’arrêté  du  5 octobre  1987 accordant  aux  Préfets,  dans  le  cadre  de la  déconcentration,  le  pouvoir  de
décerner la distinction susvisée ;
 
VU  l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  d’attribution  de  la  médaille  de  « BRONZE »  de  la
Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif du 29 juin 2016 ;
 
SUR proposition de Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale par intérim ;
 

ARRETE
 

Article 1er -  La médaille de bronze de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif est décernée à :
 
Monsieur  Gérard BACHELET                                                     38 rue Stonne Appt 777
                                                                                                  02200 SOISSONS
 
 
Monsieur Fabien BIDARD                                              18 rue Sainte Hélène
                                                                                                02490 PONTRUET
 
 
Madame Jocelyne  CARLIER                                           66/2 rue Henri Dunant
                                                                                                      02100 SAINT QUENTIN
 
 
Madame Edith DIAS née BUSARELLO                                  17 rue Louis Charles Bertin
                                                                                                   02880 CROUY
 

Monsieur Christophe DUPUIS                                                  62 rue du 5 juin 2005
                                                                                                   02230 FRESNOY LE GRAND
 
 
Madame Christiane GALHAUT née PESTELLE                      59 rue Anatole France
                                                                                                     02700 QUESSY 
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Madame Evelyne GEOFFROY  née DAMIENS                         5 rue de Guise
                                                                                                    02120 PUISIEUX ET CLANLIEU
 
 
Monsieur Gilles GEOFFROY                                                     5 rue de Guise
                                                                                                   02120 PUISIEUX ET CLANLIEU
 
 
Monsieur Christophe HOURDRY                                       26 Impasse du Village
                                                                                                    02310 NOGENT L’ARTAUD
 
 
Monsieur André IDEE                                                               13 rue d’Alembert
                                                                                                02100 SAINT QUENTIN
 
 
Madame  Christine KONCZ  née RICHARD                         20 rue Léo Nathié
                                                                                                     02880 CROUY
 
 
Madame  Marie -Madeleine LEGRAND née LEVEQUE           91 rue Levaufre 
                                                                                                     02230 FRESNOY LE GRAND
 
 
Monsieur Jean-Louis LEVERT                                                  7 rue des Vendangeoirs
                                                                                                   02860 NOUVION LE VINEUX
 
 
Monsieur  Jean-Paul LOUBLIER                                             4 rue de Carrière Dure
                                                                                                     02660 SAINT PIERRE AIGLE
 

Monsieur  Valéry MAES                                                     25 rue de la Batterie
02860 BRUYERES ET MONTBERAULT

 

Madame  Mauricette  PETEAU née DE SMET                          11 rue du Presbytère
                                                                                                      02200 BILLY SUR AISNE
 

Monsieur  Jacques SEGARD                                                  14 rue Lucas de Néhou
                                                                                                      02410 SAINT GOBAIN
 

Monsieur Jean-Marc VINOT                                                      81 rue Fernand Monot
                                                                                                    02110 ETAVES ET BOQUIAUX
 

Monsieur Daniel  WAGET                                                        10 Impasse du Tour de Ville
                                                                                                      02760 HOLNON
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Article 2 – Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, la directrice  départementale de la cohésion sociale par intérim
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

FAIT à LAON, le 11 juillet 2016

Le Préfet de l'Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER

 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AISNE

Division stratégie, contrôle de gestion et qualité de service 

Arrêté n° 2016-998 en date du 14/10/2016 d'ouverture des travaux de remaniement de la commune de
SACONIN et BREUIL pris par M. Nicolas BASSELIER, Préfet de l'Aisne.

Le Préfet de l’Aisne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
 
Vu la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des
signaux, bornes et repères ;
 
Vu le décret n° 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du Cadastre ;
 
Vu la loi n° 74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique de valeurs locatives servant de base
aux impositions directes locales ;
 
Sur la proposition du directeur départemental des Finances Publiques
 

Arrête :
 
        Article 1 : Les opérations de remaniement du cadastre seront entreprises dans la commune de SACONIN
et BREUIL
        À partir du 2 novembre 2016.
L’exécution,  le contrôle et  la direction de ces opérations seront  assurés par la direction départementale des
Finances Publiques
 
Article 2 : Les agents chargés des travaux, dûment accrédités, et leurs auxiliaires, sont autorisés à pénétrer dans
les propriétés publiques et privées situées sur le territoire de la commune et, en tant que de besoin, sur celui des
communes limitrophes ci-après désignées :
COURMELLES, DOMMIERS, MERCIN et VAUX, MISSY aux BOIS, PERNANT et VAUXBUIN.
 
Article 3 : Les dispositions de l’article 322-2 du Code pénal sont applicables dans le cas de destruction, de
détérioration ou de déplacement des signaux, bornes ou repères.
 
En outre, les contrevenants s’exposent au remboursement  de la dépense consécutive à la reconstitution des
éléments devenus inutilisables par leur fait.
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Article 4 : Le présent arrêté sera affiché à la porte de la mairie des communes intéressées et publié dans la
forme  ordinaire.  Les  agents  chargés  des  travaux  devront  être  porteurs  d’une  ampliation  dudit  arrêté  et  la
présenter à toute réquisition.
 
Article 5 : Le texte du présent arrêté sera inséré au Recueil des actes administratifs.
 

Fait à Laon, le 14/10/2016
Signé : Nicolas BASSELIER

Arrêté n° 2016-999 en date du 14/10/2016 d'ouverture des travaux de remaniement de la commune de
RIBEMONT pris par M. Nicolas BASSELIER, Préfet de l'Aisne. 

Le Préfet de l’Aisne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
 
Vu la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des
signaux, bornes et repères ;
 
Vu le décret n° 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du Cadastre ;
 
Vu la loi n° 74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique de valeurs locatives servant de base
aux impositions directes locales ;
 
Sur la proposition du directeur départemental des Finances Publiques
 

Arrête :
 
        Article 1 : Les opérations de remaniement du cadastre seront entreprises dans la commune de RIBEMONT
        À partir du 1er décembre 2016.
L’exécution,  le contrôle et  la direction de ces opérations seront  assurés par la direction départementale des
Finances Publiques
 
Article 2 : Les agents chargés des travaux, dûment accrédités, et leurs auxiliaires, sont autorisés à pénétrer dans
les propriétés publiques et privées situées sur le territoire de la commune et, en tant que de besoin, sur celui des
communes limitrophes ci-après désignées :
CHATILLON-SUR-OISE,  ORIGNY-SAINTE-BENOITE,  PLEINE-SELVE,  SERY-LES-MEZIERES,  SISSY,
SURFONTAINE, THENELLES et VILLERS-LE-SEC.
 
Article 3 : Les dispositions de l’article 322-2 du Code pénal sont applicables dans le cas de destruction, de
détérioration ou de déplacement des signaux, bornes ou repères.
 
En outre, les contrevenants s’exposent au remboursement  de la dépense consécutive à la reconstitution des
éléments devenus inutilisables par leur fait.
 
Article 4 : Le présent arrêté sera affiché à la porte de la mairie des communes intéressées et publié dans la
forme  ordinaire.  Les  agents  chargés  des  travaux  devront  être  porteurs  d’une  ampliation  dudit  arrêté  et  la
présenter à toute réquisition.
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Article 5 : Le texte du présent arrêté sera inséré au Recueil des actes administratifs.
 

Fait à Laon, le 14/10/2016

Signé  Nicolas BASSELIER

Arrêté n° 2016-1000 en date du 20 octobre 2016 relatif au régime d'ouverture au public du service de la
trésorerie de Ribemont concernant sa fermeture exceptionnelle du 2 au 8 novembre 2016 

Le directeur départemental des Finances Publiques de l'Aisne

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu  le  décret  du  2  janvier  2014  portant  nomination  de  M.  Jacques  MOLLON,  administrateur  général  des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de l’Aisne ;

Vu le décret du Président de la République du 21 avril  2016, nommant  M. Nicolas BASSELIER Préfet de
l’Aisne ;

Vu l'arrêté préfectoral du 9 mai 2016 portant délégation de signature en matière d'ouverture et de fermeture des
services déconcentrés de la direction départementale des Finances Publiques de l'Aisne ;
 

ARRÊTE

Art. 1er –   La trésorerie de Ribemont sera fermée à titre exceptionnel, pour cause de travaux, du mercredi 2 au
mardi 8 novembre 2016 inclus.

Art. 2 –  Le Directeur départemental des finances publiques de l’Aisne est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 20 octobre 2016

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des
Finances Publiques de l'Aisne
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Délégation Territoriale de l'Aisne
Direction de la Sécurité Sanitaire et Santé Environnementale - Sous- Direction Santé Environnementale

Arrêté n° PREF/ARS-DD02/EAU/CHTEMP/2016-010 en date du 20 octobre 2016 autorisant le Syndicat des
Eaux de Morsain à utiliser, jusqu’au 17 avril 2017, l’eau provenant des ouvrages de prélèvement 0105-4X-0077
et 0105-4X-0078 sis sur les parcelles cadastrées respectivement ZA-148 et ZA-146 de la commune de Morsain,

de manière à satisfaire les besoins en eau destinée à la consommation humaine du Syndicat.

Article 1 : Autorisations 

Article 1-1 : Autorisation consommation humaine

Le Syndicat des Eaux de Morsain est autorisé à utiliser et à distribuer, jusqu’au 17 avril 2017, l'eau en vue de la
consommation humaine, provenant des ouvrages  de prélèvement, parcelles cadastrées ZA-148 et ZA-146 du
territoire de la commune de Morsain, référencés : indices de classement national : 0105-4X-0077 et 0105-4X-
0078.

Le volume pompé ne pourra être supérieur à 50000 m3.

Avant l'expiration de la présente autorisation, le Syndicat,  s’il  souhaite en obtenir le renouvellement,  devra
adresser au préfet une demande dans les conditions de délai, de forme et de contenu définis dans le Code de
l'Environnement et le Code de la Santé Publique.

Article 1-2 : Les présentes autorisations ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations.

Article 1-3 : Le Syndicat ne pourra s'opposer ou solliciter une quelconque indemnité, ni dédommagement et en
particulier pour les investissements qu’il aurait réalisés si le préfet reconnaît nécessaire de retirer, suspendre ou
modifier les présentes autorisations :
en cas de non-respect des dispositions de l'une ou des présentes autorisations,
dans l’intérêt de la santé publique,
pour prévenir ou faire cesser tout risque pour la sécurité publique,
en cas de menace majeure pour la nappe phréatique,
lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l’objet d’un entretien régulier,
dans  le  cadre  des  mesures  prises  au  titre  de  la  réglementation  relative  à  la  limitation  ou  à  la  suspension
provisoire des usages de l'eau. 

Article 2 : Validité de l’autorisation

Toute modification notable apportée aux ouvrages ou aux installations de prélèvement, à leur localisation, leur
mode d'exploitation, aux caractéristiques principales du prélèvement lui-même (débit, volume, période), tout
changement  de  type  de  moyen  de  mesure  ou  de  mode  d'évaluation  de  celui  ci,  doit  être  porté,  avant  sa
réalisation, à la connaissance du préfet. 

Le Syndicat aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 

Le préfet fera connaître si les modifications sont compatibles avec la présente autorisation et la réglementation
en vigueur ou si une nouvelle demande doit être déposée.
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Article 3 : Ouvrage et installation de prélèvement

Article 3-1 : Conditions d’équipement de l’ouvrage

La parcelle de terrain doit être la propriété exclusive de la commune ou du syndicat. Elle devra être entourée
d’une clôture grillagée élevée à deux mètres de hauteur. L’accès doit se faire par une porte  munie d’un système
de fermeture à clef.

La  surface  extérieure  de  la  station  de  pompage  sera  maintenue  en  herbe  et  régulièrement  entretenue  par
fauchage saisonnier. La plantation d’arbres ou d’arbustes à feuilles persistantes sur le pourtour de ce périmètre
est autorisée.

Il sera réalisé une margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette
margelle est de 3 m² au minimum autour de chaque tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau du terrain
naturel. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche dans un local ou une chambre de comptage, cette margelle n'est
pas obligatoire; dans ce cas, le plafond du local ou de la chambre de comptage doit dépasser d'au moins 0,5 m le
niveau du terrain naturel.

La tête de l’ouvrage s’élève au moins à 0,50 m au-dessus du terrain naturel ou du fond de la chambre de
comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur minimale est ramenée à 0,20 m lorsque la tête débouche à
l’intérieur d’un local. Elle est en outre cimentée sur 1 m de profondeur comptée à partir du niveau du terrain
naturel.

Un capot  de fermeture ou tout  autre dispositif  approprié de fermeture équivalent  est  installé sur la tête de
l’ouvrage. Il doit permettre un parfait isolement de l’ouvrage des inondations et de toute pollution par les eaux
superficielles. 

En dehors des périodes d’exploitation ou d’intervention, l’accès à l’intérieur de l’ouvrage est interdit par un
dispositif de sécurité.

Les conditions de réalisation et d’équipement de l’ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique de la
nappe au minimum par sonde électrique.

Article 3-2 : Conditions d'exploitation

La mise en service des ouvrages par le Syndicat ne pourra se faire que lorsque les conditions prévues à l’article
3.1 du présent arrêté seront effectives.

Le préfet sera informé, dans le délai d'un mois, de tout changement d'exploitant et/ou de mode d'exploitation.

Le Syndicat  prend toutes  les dispositions  nécessaires,  notamment  par l’installation de bacs de rétention ou
d’abris étanches, en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par des produits susceptibles d’altérer la
qualité de l’eau.

L’ouvrage sera régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine.
Chaque installation de prélèvement doit permettre le prélèvement d’échantillons d’eau brute.

Les ouvrages et les installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à éviter le gaspillage d'eau. A
ce titre, le Syndicat prend des dispositions pour limiter les pertes des ouvrages de dérivation, des réseaux et
installations alimentés par le prélèvement dont elle a la charge.
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Article 3-3 : Conditions de suivi et de surveillance des installations

Tout incident ou accident ayant porté ou susceptible de porter  atteinte à  la qualité des eaux ou à leur gestion
quantitative et les premières mesures prises  pour y remédier  sont déclarés au préfet  dans les meilleurs délais.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le syndicat doit prendre ou faire prendre toutes mesures
utiles pour mettre fin à la cause de l'incident ou l'accident portant atteinte au milieu aquatique, pour évaluer
leurs conséquences et y remédier.

Le Syndicat est tenu de laisser libre accès, aux installations, aux agents chargés du contrôle dans les conditions
prévues à l'article L.216-4 du Code de l'Environnement, L.1324-1 du Code de la Santé Publique et aux officiers
de police judiciaire.

Article 3-4 : Conditions de suivi et de surveillance des prélèvements

Le Syndicat surveille régulièrement les opérations de prélèvements par pompage. Compte tenu de la présence de
plusieurs points de prélèvement, dans cette même ressource et convergent vers l'unique réseau, un compteur
volumétrique, après la pompe ou à l'entrée du réseau, sera installé. Ce compteur doit tenir compte de la qualité
de l'eau prélevée, des conditions d'exploitation et notamment du débit moyen et maximum de prélèvement et de
la pression du réseau à  l'aval  de l'installation de pompage.  Le choix et  les  conditions  de montage doivent
permettre de garantir la précision des volumes mesurés.

Les compteurs volumétriques équipés d'un système de remise à zéro sont interdits.

Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus, contrôlés et si
nécessaire, remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable.

Toute modification ou tout changement de type de moyen de mesure ou d'évaluation par un autre doit être
préalablement porté à la connaissance du préfet.

Le Syndicat consigne sur un registre ou un cahier, les éléments du suivi de l'exploitation de l'ouvrage ou de
l'installation de prélèvement, ci-après :
les volumes prélevés mensuellement ;
les incidents survenus au niveau de l'exploitation et, selon le cas, au niveau de la mesure des volumes prélevés
ou du suivi des grandeurs caractéristiques ; 
les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation.

Ce registre ou ce cahier est tenu à la disposition des agents chargés du contrôle ; les données qu'il contient
doivent être conservées 3 ans.

Article 4 : Conditions d'arrêt d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement

Durant les périodes de non-exploitation et en cas de délaissement provisoire :
les installations et ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service afin d'éviter tout
mélange  ou  pollution  des  eaux  par  la  mise  en  communication  des  eaux  de  surface  et  notamment  de
ruissellement,
les produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont évacués du site ou confinés dans un local étanche.

En cas de cessation définitive des prélèvements :
le Syndicat en fait la déclaration auprès du préfet au plus tard dans le mois suivant la décision de cessation
définitive des prélèvements.
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les  produits  susceptibles  d'altérer  la  qualité  des  eaux,  les  pompes  et  leurs  accessoires   sont  définitivement
évacués du site.
l’ouvrage ne pourra être comblé qu’après avis de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement
et du Logement du Nord-Pas-de-Calais-Picardie, celui-ci pouvant représenter un intérêt particulier ou collectif
dans le cadre d’un réseau de surveillance pour le suivi des nappes, de l’environnement ou de la qualité des eaux.

Les travaux éventuels de remise en état des lieux sont portés à la connaissance du préfet un mois avant leur
démarrage.

Article 5 : Conditions de distribution de l'eau

Article 5-1 : Contrôle sanitaire

Le Syndicat devra se conformer en tous points au programme de contrôle de la qualité de l’eau défini en annexe
du Code de la Santé Publique et tel que précisé par l'arrêté préfectoral relatif aux conditions de réalisation du
contrôle sanitaire dans le département de l'Aisne.

Les frais d’analyse et les frais de prélèvement seront supportés par l’exploitant, selon des tarifs et des modalités
fixées par arrêté des ministres chargés de la santé,  de l’économie,  de la consommation et  des collectivités
territoriales.

Le Syndicat tiendra à jour un registre des visites et un carnet sanitaire qui seront tenus à la disposition des
agents chargés du contrôle. 

Un  tableau  récapitulatif  des  résultats  analytiques  de  la  surveillance  de  la  qualité  des  eaux  réalisée  par  le
gestionnaire de l’installation devra être transmis, sur sa demande, à l’autorité sanitaire.

Article 5-2 : Qualité de l’eau

La qualité des eaux prélevées, traitées et distribuées doit répondre aux conditions exigées par le Code de la
Santé  Publique et à tous règlements existants ou à venir.

Tout dépassement significatif d’une limite de qualité des eaux brutes fixées par le Code de la Santé Publique
entraîne la révision de la présente autorisation.

Si une évolution défavorable et notable de la qualité des eaux brutes est observée, la recherche des causes de
contamination  doit  être  entreprise  et  les  mesures  de prévention mises  en place.  Lorsqu’une interconnexion
existe, celle-ci doit être mise en œuvre dans les meilleurs délais.

Le préfet se réserve le droit, à tout moment, selon les résultats des analyses :
d’augmenter ou de diminuer la fréquence du contrôle sanitaire ;
d’imposer la mise en place de traitement complémentaire ;
de suspendre l’utilisation de cette eau en vue de la consommation humaine.

L'utilisation d’eau devenue impropre à la production d’eau en vue de la consommation humaine est interdite.

Article 5-3 : Installation de traitement

L’eau destinée à la consommation humaine, à partir de ces ouvrages, subira un traitement de désinfection avant
sa mise en distribution.
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Des dispositifs, destinés à contrôler les processus de la filière de traitement, et notamment certains paramètres
doivent être installés dès la mise en service de l’installation.

Les taux de traitement des différents produits utilisés, ainsi que les résultats des mesures de surveillance de la
qualité des eaux seront conservés dans un cahier d’exploitation. Ce cahier sera tenu à la disposition du service
chargé du contrôle.

Article 6 : Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent arrêté sera passible des peines prévues:
par l'article L. 1324 du Code de la Santé Publique,
par l'article L. 216-1, L. 216-6 et suivants du Code de l'Environnement.

Article 7 : En matière de voies et délai de recours, la présente décision peut être déférée devant le Tribunal
Administratif d’Amiens, sis 14 rue Lermerchier :
par le demandeur ou exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision a été
notifiée,
par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de la décision. 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage
de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette
mise en service.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions que postérieurement à
l'affichage  ou  à  la  publication  de  cet  arrêté  ne  sont  pas  recevables  à  déférer  cet  arrêté  à  la  juridiction
administrative.

Article 8 : Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aisne et affiché
pour une durée de deux mois en mairie de Morsain.

Article 9 : Madame le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet de Soissons, le Maire de la commune
de  Morsain,  le  Président  du  Syndicat  des  Eaux de Morsain,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  le
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à chacun d’eux.

Fait à LAON, le 20 octobre 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Perrine BARRE
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CENTRE PENITENTIAIRE DE CHATEAU-THIERRY

Secrétariat de Direction 

NOTE DE SERVICE n° 144 en date du   18 octobre 2016
Cette note annule et remplace la note n° 128 en date du 20 septembre 2016

Délégation des pouvoirs du Chef d’Etablissement quant à l’utilisation des moyens de contraintes à mettre en
œuvre à l’occasion des extractions médicales et des transfèrements. 

 
Réf     : Circulaire NOR JUSK 0440155C du 18 novembre 2004
             Article 803, D291, D294, D283-4, D397 du code de procédure pénale
 
Je  soussigné,  Frédéric  LOPEZ,  Chef  d’Etablissement  du  Centre  Pénitentiaire  de  CHATEAU-THIERRY,
déclare  donner  délégation  permanente  quant  à  l’utilisation  des  moyens  de  contrainte  à  mettre  en  œuvre  à
l’occasion  des  extractions  médicales  et  des  transfèrements,  et  ce  conformément  aux  textes  susvisés,  aux
fonctionnaires ci-après désignés :
 
-        Mme JEANNIN Léa,                    Directrice adjointe
-        Mme RUCH Laëtitia,             Capitaine, Chef de détention
-        Mme HAMONY Lydia,                Lieutenant, Adjoint au Chef de Détention
-     Mme HUTIN Nathalie,                  Lieutenant, responsable greffe-comptabilité
-        M. CHAMPRENAUT Benoît,  Premier-Surveillant, responsable du service extractions transferts
 
Ainsi que, le week-end, nuit, jours fériés et en l’absence des personnels cités ci-dessus,  après information du
personnel de permanence :
 
-        M. BEHARELLE Christophe,    Premier-Surveillant
-        M. DELSERT Sébastien,           Premier-Surveillant
-        M. DUPONT Michel,                Premier-Surveillant
-        M. HUTIN Patrick,                     Premier-Surveillant
-        Mme MIOTTO Joëlle,                  Première-Surveillante
-        M. VOLANT Jacques,                   Premier-Surveillant
 
Et, dans les mêmes circonstances, et lorsque ces derniers sont sollicités dans le cadre du roulement, à :
 
-        M. DUCLOS Dominique,               Major, responsable du BGD
-        M. CHAMPRENAUT Rénald,       Premier-Surveillant, adjoint du BGD, polyvalent
-        M. MENNESSON Philippe,          Premier-Surveillant
 
Cette délégation fera l’objet d’une parution au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aisne.

Château-Thierry, le 18 octobre 2016

Le Chef d’établissement
Signé : L. LOPEZ 



Recueil des actes administratifs 2016_RAA_2016_65_Octobre_partie_3.odt  2407

NOTE DE SERVICE n° 145 en date du   18 octobre 2016
Cette note annule et remplace la note n°129 en date du 20 septembre 2016

Délégation des pouvoirs du Chef d’Etablissement quant à la mise en prévention d’une personne détenue, en
cellule disciplinaire ou de confinement

 
Ref     : Art. R57-7-5 du Code de Procédure Pénale (décret 2010-1634 du 23 décembre 2012) 
             Art.57-7-18 du Code de Procédure Pénale.
 
Je  soussigné,  Frédéric  LOPEZ,  Chef  d’Etablissement  du  Centre  Pénitentiaire  de  CHATEAU-THIERRY,
déclare donner délégation des pouvoirs du Chef d’Etablissement quant à la mise en prévention d’une personne
détenue,  en  cellule  disciplinaire  ou  en  cellule  ordinaire  dans  le  cadre  d’une  mesure  de  confinement,  ce
conformément aux textes susvisés, aux fonctionnaires ci-après désignés :
 
-        Mme JEANNIN Léa,                       Adjointe au Chef d’établissement
-        Mme RUCH Laëtitia,                 Capitaine, Chef de détention
-        Mme HAMONY Lydia,                    Lieutenant, Adjointe au Chef de Détention
 
Ainsi que, le week-end et les jours fériés et en semaine en l’absence d’autre officier à l’établissement :
 
-        Mme HUTIN Nathalie,                     Lieutenant
 
Ainsi que, le week-end,  les jours fériés et  hors horaires ouvrables, c’est-à-dire en l’absence de membre de
l’encadrement supérieur à l’établissement (officier ou directeur), et après en avoir informé la permanence :
 
-        M. DUCLOS Dominique,           Major  
-        M. BEHARELLE Christophe,       Premier-Surveillant
-        M. CHAMPRENAUT Benoît,       Premier Surveillant
-        M. CHAMPRENAUT Rénald,       Premier-Surveillant
-        M. DELSERT Sébastien,        Premier-Surveillant
-        M. DUPONT Michel,            Premier-Surveillant
-        M. HUTIN Patrick,                           Premier-Surveillant
-        M. MENNESSON Philippe,       Premier-Surveillant
-        Mme MIOTTO Joëlle,              Première-Surveillante
-        M  VOLANT Jacques,          Premier-Surveillant
 
Je rappelle que le placement en prévention disciplinaire n’est autorisé que pour des faits constituant une faute
disciplinaire définie à l’Art R57-7 du Code de Procédure Pénal, si les faits constituent une faute du premier ou
du deuxième degré et uniquement si la mesure est l’unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver
l’ordre à l’intérieur de l’établissement (57-7-18 du CPP).
Conformément à l’Art 57-7-31 du Code de Procédure Pénale, tout placement en cellule disciplinaire doit faire
l’objet d’une information aux services médicaux. Il conviendra de contacter le médecin de garde si la mise en
prévention disciplinaire advient en dehors des horaires d’ouverture de ces services, un week-end ou un jour
férié.
 
Enfin,  tout  placement  en  cellule  disciplinaire  doit  faire  l’objet  d’une  information  à  la  Direction  ou  au
fonctionnaire de permanence.
 

Château-Thierry, le 18 octobre 2016

Le Chef d’établissement
Signé : F. LOPEZ 
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NOTE DE SERVICE n° 143 en date du   18 octobre 2016
Cette note annule et remplace la note n°125 en date du 20 septembre 2016

Décision portant délégation d’affectation et de réaffectation en cellule ordinaire de détention
 
Ref     : Art. R.57-6-24 du Code de Procédure Pénale 
 
Je  soussigné,  Frédéric  LOPEZ,  Chef  d’établissement  du  Centre  Pénitentiaire  de  CHATEAU-THIERRY,
déclare  donner  délégation  permanente,  ce  conformément  aux  textes  susvisés,  aux  fonctionnaires  ci-après
désignés :
 
-        Mme JEANNIN Léa                  Adjointe au Chef d’établissement
-        Mme RUCH Laëtitia,           Capitaine, Chef de détention
-        Mme HAMONY Lydia,                    Lieutenant, Adjointe au Chef de Détention
-     Mme HUTIN Nathalie,                     Lieutenant
-     M. DUCLOS Dominique,                 Major
-        M. BEHARELLE Christophe,       Premier-Surveillant
-        M. CHAMPRENAUT Benoît,       Premier Surveillant
-        M. CHAMPRENAUT Rénald,       Premier-Surveillant
-        M. DELSERT Sébastien,        Premier-Surveillant
-        M. DUPONT Michel,            Premier-Surveillant
-        M. HUTIN Patrick,                           Premier-Surveillant
-        M. MENNESSON Philippe,       Premier-Surveillant
-        Mme MIOTTO Joëlle,              Première-Surveillante
-        M. VOLANT Jacques,          Premier-Surveillant
 
Aux fins d’affecter et de réaffecter les personnes détenues en cellule ordinaire de détention.
 

Château-Thierry, le 18 octobre 2016
 

Le Chef d’établissement 
Signé : F. LOPEZ 


